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ARRÊTÉ. MUNICIPAL 

Arrêté Municipal concernant la Circulation des piétons 
à l'occasion du D" Rendez-Vous International 
Scooters de Monaco. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu la Loi no 30 du 3 mai 1920, sur l'Organisation Municipale, 

modifiée par les Lois nos 64 et 505 des 3, janvier 1923.  et 19 juillet 
1949 ; 

Vu l'article 2 de la Loi n° 124 du 15 janvier 1930, sur la 
délimitation du Domaine Public ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 809 'du 1©t  décembre 1928 
modifiée par les Ordonnances Souveraines n°° 1001, 1372, 1564 
1575, 1617, 2069 et 320 des 29 janvier 1930, 7 juillet 1932, 
15 mars, 30 mars et 13 juillet 1934, 19 décembre 1937 et 30 no-
vembre 1950, sur la Circulation Routière 

Vu nos Arrêtés des 16 novembre 1949, 5 avril et 9 juillet 1951, 
17 juillet, 4 octobre, 10 novembre et 22 décembre 1952, 9 janvier 
1953, 13 mars et 22 octobre 1954, 28 février 1955, réglementant 
la circulation et le stationnement des véhicule ; 

Vu l'agrément de Son Excellence M. le Ministre d'État en 
date du 18 août 1955 ; 

Arrêtons t 

ARTICLE PREMIER. 
L'accès de la partie du Quai Albert Pr, comprise entre les 

gazomètres et l'Établissement de Bains « Le Lido », est interdit 
aux piétons et aux véhicules ne dépendant pas de l'épreuve, du 
Samedi 3 septembre 1955 à 14 heures au Dimanche 4 septembre 
1955 à 22 heures 30. 

Arr. 2. 
Toute infraction au présent Arrêté sera constatée et pour-

suivie conforMément à la Loi. 

Monaco, le 19 août 1955. 
Le Maire, 

Ch. PALMARO. 

Insertions Légales et Annonces 

GREFFE GÉNÉRAL 

AVIS 

Par jugement en date de ce jour, exécutoire sur 
minute et avant enregistrement, M. J. Grésillon a été 
désigné en qualité de Juge commissaire à la faillite 
de la Société monégasque de BANQUE ET DES 
MÉTAUX PRÉCIEUX, en remplacement de M. de 
Monseignat, précédemment commis. 

Monaco, le 18 août 1955, 

P. le Greffier en Chef, 
J. ARMITA. 

Par jugement en date de ce jour, exécutoire sur 
minute et avant enregistrement, M. J. Grésillon a été 
désigné en qualité de Juge commissaire à la faillite 
de la Société monégasque dite « PRODUITS ALI-
MENTAIRES », en remplacement de M. J. de Mon-
seignat, précédemment commis. 

Monaco, le 18 août 1955. 

P. le Greffier en Chef, 
J. ARMITA. 
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Par 'jugement en date de ce jour, exécutoire sur 
n'imite et avant enregistretnent, M. L.C. Crôvetto a 
été rétabli 'dans ses 'fonctions de inge commissaire 'de 
la faillite dot-nt/Mie 'des SOciétés MONACO VETE- 
MENTS 	"MONACO-TÊXII[LES et des sieurs 
AELION, COHEN, LEVY et PINHAS. 

Monaco, le 18 tidût 1955. 

P. le Greffier en Chef, 
J. ARMITA. 

Par ordonnance en date de ce jour, `Monsieur le 
Juge eommissaire à la faillite de la Société monégasque 
de Banque. et des Métaux Précieux a autorisé le syndic 
à faire procéder là.la vente aux enel*es publiques par 

.ministère de 	Settimo, notaire, de MM actions • 
de la Société anonyme monégasque Crédit Mobilier 
de Monaco, sur la misé iferix de 15.000.000 (quinze 

de'fratics. 

Monaco, le 24 août 1.955. 

P. le Greffier en Chef, 
J. ARMITA. 

Par ordonnance en date de ce jour, M. le Juge 
entlinii§stlite 'à la 	i te cle• 	Société rtiOnégasque ;de 
Sanqueeùdes 'Métaux 'Précieux;  tuautorisé le syndic.à 
mettre en demeure les locataires des coffres de la 
Société faillie,' ,de 'venir retirerletirs 'dépôts et de res-
tituer leurs clés contre reçus. 

Monaco, le 29 août 11955. 

le Greffier en Chef, 
J. ARMITA. 

.Éttate el&Mb JMN-CtIKKM§ krY 
-Ddétefilgen'brolt,Ndtaire 

2, rue Colotiel - BdIltultio 	Castro MoNX0 

CESSION DE FONDS-  bE COMMËRCE 

Première Insertion 

Aux termes d'un',.actétreçtr, le 20 mai 1955, par 
le notaire, soussigné, Mme Françoise ORENGO, 
•éinpldyée''de'cdtdifleeee;'''deffietutht no 8, lue 8aige, 
à'iqôiitteoledndatiii nd; Yetive,de'1■4«.,  AtigtiSte`GAZZE-
RA,' édit :Hélène' ()PINGO, -Sans 'firdtbSSIOn„ 

''.deittetttànt '« an 'M'ale' il 	nt :MIttlIS dé' 'Mme 
lakINDA, `sens 

fession, demeurant no'6,1itld'iltièrdelW0àte, à MO•rfacco, 
veuve, non remariée de 'M.—Louis PÉLISSIBR, un 
fonds de commerce de 'papeterie, jouets, tinibres-poste 
poirr'Cblitetldifef-artleià de bazar, exploité no I, rue . 
de la Turbiej.à: Monaco. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude du 'notaire 
soussigné, dans les dix jours'de la deuxième 'insertion. 

Monaco, le 29 août 1955. 

Signé: J.-C. RE'V. 

'Étude de Me',,IBA'bi-CtiAtt.r,us REY 
Dodteir'entltdit,Sôtaire 

2, .rue Colonel Bollanclo de Castro - MONACO 

CESSION DE FONDS DE, COMMERCE 
'Pretnièreilnserliott 

Suivant actes reçues -lés '13 altil 'et 19. août 1955, 
per Me Rey, notaire soussigné, Mme Catherine PEPE, 
colflItteriŸaate, 'épouse' de 	riant 'FENE01\4_'avec 
qui elle demeure no 31, avenue Général de 'Gifflle; 
Beausoleil, a acquis de Mme Juliette GASTAUD, 
propriétaire, demeurant 7, rue des Princes, à Monaco, 
veuve de M. Georges BIRON, de M. René I3ARDIOT, 
sans profession,Aditidtillil t fatu'inêtne lieu, et de la 
société -en nom collectif .« BIRON & MRDIOT » 
aytt M'eh Siée 	 ut i 	deto intherce 
de vente au détail d'articles de :bonneterie ,et :linge de 
maison, confection et vente de corsets en tons genres, 
exploité 7, rue des Princes, à 'Monaco. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude du notaire 
soussigné, dans les.10 jours de le deuxième insertion. 

Monaco, le' 29 atotlt -1955. 

Signé : J.-C. REY. 

'Étude de 'Me AuGternS gram() 
Docteur en Droit; -Notifiai 

26, avenue de la Costa - MoNn-CARLo 

'CESSION -DE PONDS 4)E ,commeRcE 
Deuxième Insertion 

• Suivânti ate reo past' M° 'SëttiMo, ndtairo à 'Mo-
naco, le 23 juin 1955, la S'Ociété,ationyine monégasque 
'dite « LÉS SÉAUX ;LIVRES », au capital de' trois 
millions de francs,' -dont' le eiège Social 'est à' MOnte-
'Carlo, 4, 'rite 'des 'Iris, a. bédé à .MtliiSiétir «oger 
'Matte! :Roté 'GïjtJEL, 	' demeurant à' 
Étienne (Loire), .8, rue ,Léon Nautin, iun ,fonds :de 
ecirrifiïerce 'de -librairie, papeterie, cartes postales, 
articles de souvenirs, connu sons le -notn ede4«:13ES 
BEAUX LIVRES » sis à Monte-Carlo, -4, rue des 
Iris. 

Oppositions s'il y ttlieu. en l'étude de Me Settimo, 
notaire, 'dat-i 'les 'dix -jOuretle 'la 'présente 

Monitbo, le 291abât '1955. 

'Signé À.'Sà11114.0., 
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Étude de MC 	 RFY 
Dacteur en,Drolt, Mo,tnire. . 

2, ruse Çoloncl Bellando -de Castro - MONAÇO 

" Êtlitions & Publicité. Witéridiatee 
au capital de 5.000,000 de francs 

Publication prescrite par l'Ordonnanfle-Loi no 340 
du 11 mars 1942 et par l'article 3 de l'Aretrifi de 
Son Exc.. Monsieur le Ministre .d'État de la, Peilleir  
t'alité de Monaco, en date du 13 août. 1955. 

L — Aux termes de trois actes reçus, en brevet, les 
26 février, 16 mai et 8 août 1955, par Me Rey, docteur 
en droit, notaire Monaco, il a été établi, ainsi qu'il 
suit, les statuts d'une société anonyme monégasque,: 

STATUTS 

ARTICLE PREMIER. 

Il est formé, entre les propriétaires des actions ci-
après créées et de celles qui pourront l'être par; la suite, 
une société anonyme monégasque, sous, le nom de..  
« ÉDITIONS ET PUBLICITÉ MONDIALES ». 

ART. 2. 

Le siège de la société sera fixé n° 7, avenue de 
Grande-Bretagne, à Monte-Carlo. 

H pourra être transféré en tout autre endroit de 
la Principauté sur simple décision du conseil d'admi-
nistration. 

ART. 3. 
La société a pour objet : 

10 la fabrication et la vente à l'étranger de 
supports publicitaires lumineux et, en particulier, d'un 
système dit «Journal Lumineux » ; 

2° l'exploitation de tous brevets, dessins, la 
fabrication et le montage de supports lumineux et 
bandes dessinées. 

Et, généralement, toutes opérations commerciales, 
mobilières et immobilières se rattaebae .audit .objef 
social. 

ART. 4. 
Le capital social est figé à la somme de CINQ 

MILLIONS DE FRANCS, divisé en mille actions de 
cinq mille francs chacune, de valeur nominale, toutes 
à souscrire en mutéraire et à libérer d'un quart à la 
souscription. 

ART. 5. 

La ,çlueée de la Société est. fixée, -quaitre-.vingt-dix* 
neuf a:14*e. 

AAT.. 
Les:appels de verseinonts.  seront portés: 

	

des 	 44. moyen 	-lettre. 
recommandée- adressée,- A cluxun. d'eue,,, qttinze jours,. 
avant l'époque. fixée pow, 91Ingtue. versement, et, en 
outre, si. Je Conseil d 'A,dmi»[IiVati,on leduge,néess4it,e, 
au moyen d'une insertion faite dix jours à Éavanee.: 
dans le « J.ournal de M01111W.». 

ART. 7, 
A défaut depaiementsur les actions aux époques 

déterminées, conformément à. l'article« 6 , ci-dessus, 
l'intérêt,  est dû, pour chaque jour de retard,,-à raison., 
de cinq pour cent- Pan-, sans qu'ilisoit besoin: d'une 
demande, en justice. 

En outre, la société peut faire vendre les, actions 
dont les versements sont en retard.; 'à cet effeti,• les 
numérOs de ces actions sont publiés. dans le.« Journal, 
de Monaco » ; quinze jours après cette publ&cation,,- 
la société, sans mise en demeure et,  sans autre formalité 
a le droit defaireproçéder à la .ventedes actions. en 

:bloc, ou. en détail;  pour 	,compte›.-et aux ;risques et 
périls des retardataires, aux enchères publiques et par 
le ministère d'un notaire. 

Les ;titres. des .actions . ainsi .vendues. ,deviennent 
nuls,* plein ,dreit et il. est, délivré-, aux nouveaux_, 
acqué.eurs de , nouveaux, titres .pogant les mêmes: , 
numéros, d'actions.. 

te produit, net de la vente desdites actions 
pute. dans les termes:  de droit, sur. ce. qui est .dû par 
raetionnaire exproprié,, 	reste débiteur de, la 
diflerençe en moins, ou ,proftte,de l'excéci-ant. 

La soci,été peut égalenient exercer Paetion persort, 
nejle et le droit commun contre l'actioppaire,et ses 
garants, soit avant, soit après 1a vente, des actions, ,soit . 
coneuremment avec cette vente. 

Toute action qui fie porte pas la mention régulière 
des versements exigibles cesse d'être.  négociable et de 
donne:-  droit d'assister aux assemblées générales, 
aucun dividende ne;lui.-est paYé; 

Dans le cas où..un actionnaire en .retard dans les:: 
versements ,sur ses actions . ferait partie ,dtt.,conseil,  
d'administration, il serait considéré de 
,comme démissionnaire huit jours francs après 
,d'une lettre .reeQ tywlaieép ,ppur..1e, mgtrp.,0 .deigeure 
c-le se libérer et restée sans effet. 

ART. 8. 
Les actions entièremeetliberées sont nominatives, 

'on - awportemr,. ait .ehoix--,de..1.'actionnaine. Les ,a4ons 
, non entièrement libérées sont obligatoit;ement 
natives. 	. 

Les tilles ,pçoviwire,Q14„,aeni„te,  ,çVactio»..,spe 
extraits d'un livre .à.souçlles,, reAtlis, 	Jeumr.9, 

fr4p,péa .du 
de la signature de deux admiistra.teurs,.-, 
ees deux signattges-peut 4trg.itnprin* ,ou,,a,ppoOe 
.au moyen. d'une,!eitrek. 
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Ils peuvent, cependant, à la volonté du conseil 
d'administration, être délivrés sous forme de certi-
ficats de dépôts effectués dans la caisse sociale, soumis 
aux mêmes règles que les titres d'actions. 

Le conseil d'administration détermine la forme 
des certificats de dépôt et les conditions et mode de 
leur délivrance. 

La cession des actions au porteur s'opère par la 
simple tradition du titre. 

Celle des titres nominatifs a lieu par des déclara-
tions de transfert et d'acceptation de transfert, signées 
par le cédant et le cessionnaire ou le mandataire et 
inscrites sur les registres de la société. 

La société peut exiger que la signature des parties 
soit certifiée par un officier public. 

Les dividendes de toute action nominative ou au 
porteur sont valablement payés au porteur du titre, 
s'il s'agit d'un titre nominatif non muni du coupon 
ou au porteur du coupon. 

Tout dividende qui n'est pas réclamé dans les 
cinq ans de son exigibilité, est prescrit au profit de 
la société. 

ART. 9. 
Les actions sont indivisibles et la société ne recon-

naît qu'un seul propriétaire pour chaque action. 
Tous les copropriétaires indivis d'une action ou tous 
les ayant droit à n'importe quel titre, même usufrui-
tiers et nu-propriétaires sont tenus de se faire représen-
ter auprès de la société par une seule et même personne. 

Les représentants ou créanciers d'un actionnaire 
ne peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l'apposi-
tion des scellés sur les biens et valeurs de la société, 
ni en demander le partage ou la licitation. Ils sont 
tenus de s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux 
délibérations de l'assemblée générale. 

ART. 10. 
La société est administrée par un conseil composé 

de deux membres au moins et de douze au plus, pris 
parmi les actionnaires et nommés par l'assemblée 
générale. 

ART. 11. 
Les administrateurs doivent être propriétaires 

chacun de dix actions. 

ART. 12. 
La durée des fonctions des administrateurs est 

de trois années. 
Le premier conseil restera en fonctions jusqu'à 

l'assemblée générale ordinaire qui se réunira pour 
statuer sur les comptes du troisième exercice et qui 
renouvellera le Conseil an entier pour une nouvelle 
période de trois années. 

Il en sera de même ultérieurement. 
Tout membre sortant est rééligible.  

ART. 13. 
Le conseil d'administration aura les pouvoirs 

les plus étendus, sans limitation ni réserve, pour agir 
au nom de la Société et faire toutes les opérations 
relatives à son objet. 

Le conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il juge 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou 
à un ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour 
l'administration courante de la société et pour l'exé-
cution des décisions du conseil d'administration. 

Tous les actes engageant la Société, autorisés par 
le conseil, ainsi que le retrait des fonds et valeurs, les 
mandats sur les banquiers, débiteurs ou dépositaires 
et les souscriptions, avals, acceptations, endos ou 
acquits d'effets de commerce, doivent porter la signa-
ture de deux administrateurs, dont celle du président 
du conseil d'administration, à moins d'une délégation 
de pouvoirs par le conseil d'administration à un 
administrateur, un directeur ou tout autre mandataire. 

ART. 14. 
L'assemblée générale nomme un ou deux commis-

saires aux comptes, conformément à la loi n° 408 
du vingt-cinq janvier mil-neuf-cent-quarante-cinq. 

ART. 15. 
Les actionnaires sont convoqués en assemblée 

générale dans les six mois qui suivent la date de la 
clôture de l'exercice, par avis inséré dans le « Journal 
de Monaco », quinze jours au moins avant la tenue 
de l'assemblée. 

Dans le cas où il est nécessaire de modifier les 
statuts, l'assemblée générale extraordinaire sera convo-
quée de la même façon et au délai de quinze jours 
au moins. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
toutes assemblées générales peuvent avoir lieu sans 
convocation préalable. 

ART. 16. 
Les décisions des assemblées sont consignées 

sur un registre spécial signé par les membres du 
Bureau. 

ART. 17. 
Il n'est pas dérogé au droit commun pour toute 

les questions touchant la composition, la tenue et 
les pouvoirs des assemblées. 

ART. 18. 
L'année sociale commence le premier janvier et 

finit le trente-et-un décembre. 

ART. 1.9. 
Tous produits annuels, réalisés par la Société, 

déduction faite des frais d'exploitation,. des frais 
généraux ou d'administration, y compris tous amor-
tissements normaux de l'actif et toutes provisions 
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pour risques commerciaux, constituent le bénéfice net. 
Ce bénéfice est ainsi réparti : 
cinq pour cent pour constituer un fonds de réserve 

ordinaire qui cessera d'être obligatoire lorsqu'il 
aura atteint une somme égale au dixième du capital 
social ; 

le solde, à .la disposition de l'assemblée générale ; 
laquelle, sur la proposition du conseil d'adminis-
tration, pourra raffecter, soit à l'attribution d'un 
tantième aux administrateurs, d'un dividende aux 
actions, soit à la constitution d'un fonds d'amor-
tissement supplémentaire de réserves spéciales, soit 
le reporter à nouveau en totalité ou en partie. 

ART. 20. 
En cas de perte des trois quarts du capital social, 

les administrateurs ou, à défaut, le ou les commis-
saires aux comptes, sont tenus de provoquer la réunion 
d'une assemblée générale extraordinaire, à l'effet 
de se prononcer sur la question de savoir s'il y a lieu 
de dissoudre la Société. 

La décision de l'assemblée est dans tous les cas 
rendue publique. 

ART. 21. 
En cas de dissolution de la Société, la liquidation 

est faite par le Président du conseil d'administration 
ou l'administrateur-délégué, auquel est adjoint un 
co-liquidateur nommé par l'assemblée générale des 
actionnaires. 

ART. 22. 
La présente société ne sera définitivement cons-

tituée qu'après : 
que les présents statuts auront été approuvés 

et la Société autorisée par .Arrêté de Son Excellence 
M. le Ministre d'État de la Principauté de Monaco 
et le tout publié dans le « Journal de Monaco » 

et que toutes les formalités légales et adminis-
tratives auront eté remplies. 

ART. 23. 
Pour faire publier les présents statuts et tous 

actes et procès-verbaux relatifs à la constitution de 
la présente Société, tous pouvoirs sont donnés au por-
teur d'une expédition ou d'un extrait de ces docUments 

II. — Ladite société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par Arrêté de Son Excellence 
M. le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, en 
date du 13 août 1955. 

III. — Les brevets originaux des statuts, portant 
mention de leur approbation et une ampliation de 
l'Arrêté Ministériel d',autorisation ont été déposés 
au rang des minutes du notaire sus-nommé, par acte 
du 24 août 1955. — 

Monaco, le 29 août 1955. 

LE FONDATEUR.  

Étude de Mo JEAN-CHARLES REY 
Docteur en Drcit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

Établissements 
GEORGES SANGIORGIO 

« Georges SANGIORGTO & Fils » 

Suivant acçe renu par Me Rey, notaire à Monaco, 
ler et 9 août 1955, 
Monsieur Georges-Marius-Victor SANGIORGIO, 

négociant en vins, demeurant 1 1, rue Suffren-Reymond 
à Monaco-Condamine, a cédé à Monsieur Jules-
François-Etienne-Grégoire SANGIORGIO, négo-
ciant en vins demeurant même lieu, 

Tous ses droits lui appartenant dans la Société en 
nom collectif existant entre eux et ayant pour objet 
l'exploitation d'un fonds de commerce de vins en gros 
et demi gros sis no 3, rue de la Poste à Monaco-
Condamine et constituée sous la raison sociale « Geor-
ges SANGIORGIO & Fils » et la dénomination de : 
ÉTABLISSEMENTS GEORGES SANGIORGIO. 

Par suite de cette cession, Monsieur Jules SAN-
GIORGIO se trouve propriétaire de la totalité du 
capital social et ladite société se trouve de ce fait, 
dissoute et liquidée à compter du 9 août 1955, Mon-
sieur Jules SANGIORGIO étant propriétaire de tout 
l'actif social à charge par lui d'acquitter le passif de 
quelque nature et en quelque lieu qu'il soit dû. 

Une expédition dudit acte a été déposée au Greffe 
Général des Tribunaux de Monaco, le 23 août 1955. 

Pour extrait. 
Signé : J.-C. REY. 

" Pillonace 	 " 

COMMUNIQUE : 

« Le 16 août 1955, a eu lieu au Casino le tirage 
« organisé par « Monaco-Publicité » de la tranche 
« publicitaire Société des « Huiles Lesieur ». Le nu-
« méro 12.356 a été désigné pour bénéficier des voya-
« ges et des séjours gratuits en Principauté. Les mimé-
« ros sortis à la suite ont fait l'objet d'un procès-
« verbal de M. le Commissaire des Jeux. » 

Le tirage qui a eu lieu le 16 août 1955 dans les 
« Salons du Casino de Monte-Carlo a désigné comme 
« gagnants du quatrième concours d'échecs, troisième 
« série, de SAINT-RAPHAEL, les numéros suivants : 
« 3.508 — 3.651 — 4.074 — 4.232 — 4.622 — 4.928 — 
« 4.976 — 5.124 — 5.209 — 5.235 ». 
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Étude de Mo .113AN‘CIIMILES REX 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Beflanclo de Castro - MONACO 

" Union Monégasque de Crédit " 
en abrégé « UMODIT » 

au capital de 10.000.000 de francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi- i,° 340 
du 11 mars 1942 et par l'article 3 de l'Arreté de 
Son Excellence M. le Ministre d'État de la Princi-
pauté de Monaco, en date du 3 août 1955. 

L 	Aux termes de deux actes reçus, en brevet, 
les 2 niai et 18 juin, 1955, par Me Rey, docteur en 
droit, notaire à Monaco, il a été établi, ainsi qu'il suit, 
les statuts. d'une société anonyme monégasque : 

STATUTS 

ARTICL13 PREM/t3R. 

H est formé, entre les propriétaires des actions 
ci-après créées et de celles qui pourront l'être par la 
suite, une société anonyme monégasque, sous le 
nom de « COMPTOIR MONÉGASQUE DE CRÉ-
DIT ». 

ART. 2. 
Le siège de la Société sera fixé no 41 bis, rue Mati, 

à Monaco. 
Il pourra être transféré en tout autre endroit de 

la Principauté sur simple décision du conseil d'ad-
ministration. 

ART. 3. 
La Société a pour objet dans la Principauté de 

Monaco : 
Io le financement par voie de prêts à court ou 

moyen termes assortis ou non de garantie, à l'excep-
tion de tous crédits sur voitures automobiles ; 

20  les opérations de prêts hypothécaires et de 
naitissements ; 

30  et toutes opérations mobilières et immobilières 
se rattachant à l'objet social ci-dessus. 

ART. 4. 
La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-

neuf années. 
ART. 5. 

Le capital social est fixé à la somme de DIX 
MILLIONS DE FRANCS; divisé en mille actions de 
dix mille francs chacune, toutes à souscrire en mimé 
raire et à libérer d'un quart à la. souscription. 

ART,. 6. 
Les appels de versements seritont portés à lai con-

naissance des actionnaire's au moyen d'une,  lettre 
recommandée adressée à chacun d'eux, quinze jours 
avant l'époque fixée- pour chaque versement et, en 
outre, si le conseil d'administration le juge nécessaire, 
au moyen d'une insertion faite dix jours à l'avance 
dans le « Journal de Monaco ». 

ART. 7. 
A défaut de paiement sur les actions aux époques 

déterminées conformément à l'article 6 ci-dessus, 
l'intérêt est dû, pour chaque jour de retard, à raison 
de cinq pour cent l'an, sans qu'il soit besoin d'une 
demande en justice. 

En outre, la Société peut faire vendre les actions 
dont les versements sont en retard ; à cet effet, les 
numéros de ces actions sont publiés dans le « Journal 
de Monaco » ; quinze jours après cette publication, 
la société, sans mise en demeure et sans autre formalité, 
a le droit de faire procéder à la vente des actions en 
bloc ou en détail, pour le compte et aux risques et 
périls des retardataires, aux enchères publiques et 
par le ministère d'un notaire. 

Les titres des actions ainsi vendues deviennent 
nuls de plein droit et il est délivré aux nouveaux 
acquéreurs de nouveaux titres portant tes mêmes 
numéros d'actions. 

Le produit net de la vente desdites actions s'im-
pute, dans les termes de droit, sur ce qui est dû par 
l'actionnaire exproprié, lequel 'reste débiteur de la 
différence en moins ou profite de l'excédent. 

La Société peut également exercer l'action person-
nelle et le droit commun contre l'actionnaire et ses 
garants soit avant, soit après la vente des actions, soit 
concurremment avec cette vente. 

Toute action qui ne porte pas la mention réguliïre 
des versements exigibles cesse d'être négociable et de 
donner droit d'assister aux assemblées générales ; 
aucun dividende ne lui est payé. 

Dans le cas où un actionnaire en retard dans les 
versements sur ses actions ferait partie du conseil 
d'administration, il serait considéré de plein 'droit 
comme démissionnaire huit jours francs après l'envoi 
d'une lettre recommandée pour le mettre en demeure 
de se libérer et restée sans effet. 

ART. 8. 
Les actions -sont nominatives ou au porteur. 
Néanmoins, pendant les trois premières années 

d'exercice, toutes les actions seront obligatoirement 
nominatives. 

Une modification des statuts sera toujours néces-
saire pour les mettre ait porteur. 

Les titres provisoires _ou ,définitifs d'actions sont 
extraits d'un livre à souches, revêtus d'un numéro 
,d'ordre, frappés du -timbre de la société et munis 
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de la :signature-de ,deux edministrateurs. L'une de 
ces deux signittures peut être imprimée ,ou apposée 
au moyen d'une griffe. 

11s peuvent, .cependant,-: à la volonté du conseil 
d'administration, être délivrés sous forme de certi-
ficats de dépôts effectués dans la caisse sociale, soumis 
aux mêmes règles que • les titres d'actions. 

Pendant le »délai 'de trois ans ci-dessus prévu, la 
cession des actions ne pourra s'effectuer, même au 
profit d'une personne déjà actionnaire, qu'avec l'auto-
risation du conseil d'administration. En conséquence, 
l'action naire qui vouera céder une ou plusieurS de ses 
actions sera tenu d'en faire, -  par lettre recommandée, 
la déclaration au présiéent du conseil d'administration. 

Cette déclaration sera datée ; elle énoncera le 
prix de la cession, ainsi que les nom, prénoMs, profes-
sion, nationalité 'et domicile du -  cessionnaire. 

Dans le mois* de cette déclaration, le conseil 
d'administration statuera sur l'acceptation ou le refus 
du transfert.- 

En cas de refus, il sera tenu de SubStituer au ces-
sionnaire évincé une personne physique ou morale 
qui se portera acquéreur à un prix qui ne pourra, 
pendant le premier exercice, être inférieur à la valeur 
nominale de l'action et qui, pour- les exercices suivants, 
aura été fixé, chaque innée, par l'assemblée générale 
ordinaire. 

A défaut, l 'opposition du conseil d'administration 
sera inopérante et le cbtiseil sera tenu, à la requête 
du cédant ou du cessionnaire proposé, de transférer, 
sur ses registres, les titres -  au nom de ce dernier. 

Les dispositions qui précèdent sont applicables 
à toutes les cessions, même résultant d'une adjudica-
tion, d'une donation ou de dispositions testamen-
taires, mais elles ne s'appliquent pas aux mutations 
par décès au profit d'héritiers naturels. 

ART. 9. 
Les usufruitiers d'actions représentent valable-

ment celles-ci, à l'exclusion des nu-propriétaires. 

ART. 10. 
La -société est administrée par un conseil Côniposé 

de deux membres au n'oins et de cinq au plus. 

ART. 11. 
Les administrateurs doivent être propriétaires 

chacun de dix actions. 

ART. 12. 
La durée des fonctions des adMinistraténrS est 

de six années. 
Le premiér conseil-  restera en fonetiOns jusqu'à 

l'assemblée générale ordinaire qui se réunira pour -
statuer sur --les comptes du sixième exercice et qui 
renouvellera le conseil en entier pour une - nouvelle 
période-de - six années. 

Il en sera de même ultérieurement. 
Tout membre sortant est rééligible. 

ART. 13. 
Le conseil d'adinistration aura les pouvoirs 

les plus étendus, sans limitation ni réserve, pour agir 
au nom de la Société et faire toutes les opérations 
relatives à son objet. 

Le conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il juge 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou 
à un ou plusieurs ,directeurs, associés :ou ;non, pour 
l'administration courante de la société et pour l'exé-
cution des décisions du conseil d'adthinistration. 

Tous les actes engageant la Société, .autorisés par 
le conseil, ainsi que le retrait des fonds et valeurs, les 
mandats sur les banquiers, dépositaires ou débiteurs 
et les souscriptions, avals, •acceptations, enclos ou 
acquits d'effet ,.de commerce, ,doivent <porter la signa-
ture de deux administrateurs, dont celle du président 
du conseil d'administration, à moins d'une délégation 
de pouvoirs par le conseil d'administration à un 
administrateur, un directeur ou tout autre mandataire. 

ART. 14. 
L'assemblée générale nomme mn Ou deux commis-

saires aux comptes, cônformément à la:  loi n° 408 
du vingt-cinq janvier 'mil-neuf cent-quarante-cinq. 

ART. 15. 
Les actionnaires sont convoqués en assemblée 

générale dans les six mois qui suivent la .date :dé la 
clôture de l'exercice, par avis inséré dans le « Journal 
de Monaco », quinze jours au moins avant la tenue 
de l'assemblée. 

Dans le cas où il est nécessaire de modifier les 
statuts, l'asSembiée générale extraordinaire sera convo-
quée de la mêthe façon et au délai de quinze jours 
au moins. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
toutes assemblées générales peuvent avoir lieu sans 
convocation préalable.' 

ART. 16. 
Les décisions des assemblées sont consignées 

sur un registre spécial signé par les membres dit 
Bureau. 

ART. 17. 
. Ji n'est pas' dérogé au droit -Oint-min pour toutes 

les questions :touchant la composition, la tenue et 
les pouvoirs des assemblées. 

ART. 18. 
L'année sociale commence le premiet janvier et 

finit le trente-et-un décembre. 
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ART. 19. 
Tous produits annuels, réalisés par la Société, 

déduction faite des frais d'exploitation, des frais 
généraux ou d'administration, y compris tous amor-
tissements normaux de l'actif et toutes provisions 
pour risques commerciaux, constituent le bénéfice 
net. 

Ce bénéfice est ainsi réparti : 
cinq pour cent pour constituer un fonds de réserve 

ordinaire qui cessera d'être obligatoire 
aura atteint une somme égale au dixième du capital -
social ; 

le solde, à la disposition de l'assemblée générale ; 
laquelle, sur la proposition du conseil d'adminis- • 
tration, pourra l'affecter, soit à l'attributiOn d'un 
tantième aux administrateurs, d'un dividende aux 
actions, soit à la constitution d'un fonds d'aMor-
tisSement supplémentaire de réserves spéciales, soit 
le reporter à nouveau en totalité ou en partie. 

ART. 20. 
En cas de pertes des trois quarts du capital social, 

les administrateurs ou, à défaut, le ou les commis-. 
saires aux comptes, sont tenus de provoquer la•réunion 
d'une assemblée générale extraordinaire, à l'effet 
de se' prOnoncer sur la question de savoir s'il y a lieu 
de dissoudre la Société. 

La décision de l'assemblée est dans tous les cas 
rendue publique. 

ART. 21. 
En cas de dissolution de. la Société, la liquidation 

est faite par le Président do conseil d'administration 
ou l'administrateur-délégué, auquel est adjoint un 
co-liquidateur nommé par l'assemblée générale des 
actionnaires. 

ART. 22. 
La présente société ne sera définitivement cons-

tituée qu'après 
que les présents statuts auront été approuvés 

et la Société autorisée par Arrêté de Son Excellence 
M. le Ministre d'État de la Principauté de Monaco 
et le tout publié dans le « Journal de Monaco » ; 

et que toutes les formalités légales et adminis-
tratives auront été remplies. 

ART. 23. 
Pour faire publier les présents statuts et tous 

actes et procès-verbaux relatifs à la constitution de 
la présente Société, tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'une expédition ou d'un extrait de ces 
présentes. 

II. — Ladite société a été autorisée et ses statuts 
ont été approuvés par Arrêté de Son Excellence 
M..le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, en 
date du 3 août 1955. 

III. — Les brevets originaux des statuts, portant 
mention de leur approbation et une ampliation de 
l'Arrêté Ministériel d'autorisation ont été déposés au 
rang des minutes du notaire sus-nommé, par acte du 
18 août 1955. 

Monaco, le 29 août 1955. 

LB FONDATI3(111, 

BULLETIN 

DES 

OPPOSITIONS 

SUR LES TITRES AU PORTEUR 

Titres 	frappés 	d'opposition. 

Néant. 

Mainlevées d'opposition. 

Néant. 

'fifres 	frappés de déchéance. 

Néant. 

Le Gérant : Pierre SOSSO. 

AGENCE MONASTÊROLO 

MONACO 
3, Rue Caroline -- hora212 (222 •46 

Ventes - Achats 

GÉRANCE D'IMMEUBLES 

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES 

Transactions Immobilières et Commerciales 
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